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SUR LES QUAIS DU  MUSEE MARITIME DE LA ROCHELLE 

 
 

 

DOSSIER DE DEMANDE D’AGREMENT 
 
 

 
NOM DU YACHT CLASSIQUE :  

 

TYPE DE DEMANDE D’AGREMENT (1) :  
 
 

(1) à l’année, en escale permanente ou temporaire, voir dossier ci-joint 
 
 
 
 
 

 

PRESENTATION 
PIECES A FOURNIR 
CRITERES D’ANALYSE 
REGLEMENT INTERIEUR 
FICHE INVENTAIRE 

COORDONNEES UTILES 
 
 

---------------- 
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SUR LES QUAIS DU MUSEE MARITIME DE LA ROCHELLE 

 
Vous êtes propriétaire d’un yacht classique. 

Vous partagez  notre passion pour  la restauration, la valorisation  
et l’animation du patrimoine maritime. 

Bienvenue sur les quais du Musée Maritime de La Rochelle  
à votre bateau, à vous et à votre équipage 

 
Eléments nécessaires pour une demande d’intégration 

A la flottille patrimoniale du Musée Maritime de La Rochelle 
_____________________________ 

 

 
Vous trouverez ci-joint le dossier de demande d’accueil de votre bateau sur les quais du Musée Maritime 
à compléter et à renvoyer au Musée Maritime de La Rochelle qui réunit deux fois par an une commission 
d’agrément. 
 
Le bateau accueilli sur les quais du Musée Maritime est soumis à la réglementation du port de plaisance 

de la Rochelle qui est son interlocuteur concernant la redevance des droits d’amarrage et les 
déclarations d’entrée et de sorties.  
 
Le bateau agréé bénéficie d’une remise de 50% sur la redevance d’amarrage du port de Plaisance sur 
les quais du Musée Maritime de La Rochelle. 
 

Le propriétaire du bateau agréé signe avec le Musée Maritime de la Rochelle une convention ci-jointe 
qui définit les droits et devoirs communs. 
 
Le Musée Maritime de la Rochelle vous accueille dans le cadre de son projet d’animation du patrimoine 
maritime naviguant. Selon la typologie de votre bateau, vous vous engagez à participer aux épreuves 
du Challenge classique organisé par le Yacht Club Classique ou à participer aux événements organisés 

ou soutenus par le Musée. 
 
Ci-joint le règlement intérieur, la liste des éléments nécessaires une liste de contacts utiles et  les tarifs 
d’amarrage du Port de Plaisance. 
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SUR LES QUAIS DU MUSEE MARITIME DE LA ROCHELLE 

 
Pièces à fournir pour le dossier d’agrément 

 
 

   
 
 

1 Lettre de motivation détaillant l'intérêt du propriétaire de voir stationner son bateau 
sur les pontons du Musée Maritime de la Rochelle 

 

2 Règlement intérieur signé par le propriétaire du bateau  

3 Fiche inventaire Y.C.C. qui comprend : 
- Copie des plans de forme 
- Copie des plans de voilure d'origine et actualisés si modifications 
- Photo (s) du bateau à son neuvage 

- Photo (s) du bateau dans son état actuel 
- Photo (s) des travaux de restauration, le cas échéant 
- Descriptif détaillé des travaux réalisés (devis techniques), et mention de la, ou des 

dates des susdits travaux 

 

4 Un rapport d’expertise réalisé par un expert maritime de moins d’un an   

5 Histoire du bateau (propriétaires successifs, croisières, régates et palmarès, ports 
d'attaches…) 

 

6 Photocopie de l'acte de francisation ou équivalent pour les bateaux battant pavillon 
étranger 

 

7 Attestation d'assurances  
 

 
 
Remarques :  
La lettre de motivation doit être réalisée par le(s) propriétaire(s) afin de préciser la nature de la 
demande d’agrément, la durée du stationnement, la date prévue pour l’arrivée du yacht 
classique si ce navire n’est pas à quai.  
Dans le cas d’une demande d’agrément d’un yacht classique qui devrait subir des gros 
travaux de restauration, la période de travaux doit être spécifiée et le devis doit être joint. 
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SUR LES QUAIS DU MUSEE MARITIME DE LA ROCHELLE 

ACCUEIL DES YACHTS CLASSIQUES 

CRITERES DE BASE D’ANALYSE DE LA COMMISSION D’AGREMENT 

 

 
 
Les yachts classiques (authentiques ou répliques) pouvant être classés dans une des trois catégories 

suivantes, sur déclaration du skipper de chaque bateau : 
 
- Classe 1 :  
Yachts construits avant le 31-12-1968, conformes à leurs plans d’origine sans modification conséquente 
vis à vis de l’état d’origine (par modification conséquente, il faut entendre toute modification du 
matériau des espars, du matériau de la coque, du matériau du lest ou des plans antidérive). 

 
- Classe 2 : 
Yachts construits avant le 31-12-1968, conformes à leurs plans d’origine mais comportant une ou plusieurs 
modifications conséquentes vis à vis de l’état d’origine (par modification conséquente, il faut entendre 
toute modification du matériau des espars, du matériau de la coque, du matériau du lest ou des plans 
antidérive). 

Répliques conformes aux plans d’origine de yachts réalisées d’après des plans établis avant le 31-12-
1968. 
 
- Classe 3 : 
Yachts construits avant le 31-12-1968 (ou, pour des séries de bateaux, yachts dont le prototype a été 

réalisé avant le 31-12-1968), conformes à leurs plans d’origine et pouvant se prévaloir d’un certificat 
établi relativement aux règles de la jauge 1957 du Royal Ocean Racing Club ou pouvant présenter un tel 
certificat, établi pour un sister-ship. Dans ce cas, le Comité Technique se réserve le droit de mesurer une 
ou plusieurs dimensions du yacht, afin de vérifier la cohérence de son certificat. 
 
Nota : la Classe 3 est clairement incluse dans les deux premières. Dans l’esprit des organisateurs, elle est 

plus spécifiquement orientée vers les yachts qui ont été conçus dans l’optique précis du règlement de la 
jauge 1957 du Royal Ocean Racing Club. Ainsi, les bateaux doivent se montrer les plus proches possible 
de leur état de jauge d’origine. 
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SUR LES QUAIS DU MUSEE MARITIME DE LA ROCHELLE 
 

ACCUEIL DES BATEAUX DU PATRIMOINE 
 

REGLEMENT INTERIEUR 
 

 
Vu le règlement de police et d’exploitation des ouvrages portuaires des ports de plaisance de La Rochelle 
 
Vu les accords existants entre la Régie du Port et le Musée Maritime de La Rochelle 
 
Vu les accords existant entre le Musée Maritime de La Rochelle et le Yacht Club Classique 
 
Vu le règlement intérieur du Musée Maritime de La Rochelle 
 
Le règlement pour les bateaux  stationnés au Musée Maritime de La Rochelle s’établit comme suit : 

 
 
Art. 1 : Seuls les bateaux acceptés par la Commission d’Agrément du Musée Maritime de La Rochelle sont autorisés 
à stationner dans la partie du port réservée à cet effet. Cette autorisation de stationnement est valable pour l’année 
civile en cours et est reconduite chaque année au 1er janvier par tacite reconduction. 
 
Art. 2 : Les bateaux accueillis sur les quais du Musée Maritime sont soumis à la réglementation de la régie du port de 
Plaisance de la Rochelle : ils doivent se déclarer auprès de la régie, signaler leurs mouvements et s’acquitter de la 
redevance d’amarrage fixée à –50% du tarif en vigueur. 
 

Art. 3 : Le Musée Maritime est seul habilité à attribuer les places d’amarrage des bateaux, aux propriétaires qui les 
acceptent. 

 

Art. 4 : L’amarrage des bateaux reste de la responsabilité des propriétaires. 

 

Art. 5 : Les bateaux devront être maintenus en parfait état de peinture et de propreté du 15 avril au 15 octobre. 

 

Art. 6 : Les bateaux devront être complètement gréés et armés du 15 avril au 15 octobre. 

 

Art. 7 : Les bateaux seront équipés de défenses propres. Les pneus, même sous housse, ne seront pas tolérés. Les 
tauds d’hivernage sont tolérés du 15 octobre au 15 avril. Les tauds de soleil horizontaux sont, par contre, tolérés toute 
l’année. 

 

Art. 8  : Le pavillon du Musée, remis à l’inscription devra flotter en permanence dans la mâture. 

 

Art. 9  : Les propriétaires des bateaux ont l’obligation de participer au moins à 3 épreuves du Challenge Classique 
Atlantique organisé tous les ans par le Yacht Club Classique.  

 

Art. 10 : Aucun travail important ne pourra être entrepris sur les bateaux dans l’enceinte du Musée Maritime. Pour ce 
faire, et dans la mesure des places disponibles, les bateaux devront être placés dans la darse du slipway, après 
autorisation de la direction du Musée Maritime. 
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Art. 11 : Aucun marquage, logotype, dessin ou signe distinctif, destiné à faire référence à une société ou à un 
organisme, ne sera autorisé sur une quelconque partie des yachts, tant dans l’enceinte du musée qu’au cours des 
régates, courses ou manifestations organisées par ce dernier, hormis, le cas échéant, les éléments fournis par les 
organisateurs ou le Musée Maritime. 

 

Art. 12 : La non-observation d’un ou plusieurs de ces articles entraînera la suspension de l’accord annuel d’admission 
au sein du Musée Maritime voire son annulation. 

 

 

J’ai pris connaissance de ce règlement et m’engage à le respecter. 

LA ROCHELLE 

Le 

 

 

 

 

Le Directeur      Le Propriétaire du navire, 

Patrick Schnepp  (faire précéder la signature du nom du propriétaire et du bateau et de  
         la mention « lu et approuvé »)  
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YACHT CLUB CLASSIQUE - FICHE D’INVENTAIRE BATEAU 
 

Date de renseignement de la fiche :     
(infos destinées à rester confidentielles au Yacht Club Classique) 
 
Nom actuel du bateau :      
Port d’attache :       
         
Nom du (des) propriétaire(s) actuel(s) : …………………………………………………………………  
Coordonnées postales :    …………………………………………………………………   
      ………………………………………………………………… 
         
Mail :……………………………………………………………………………………… 
Tel domicile : ……………………………. Portable : …………………………… Fax : ……………………… 
 
Nom(s) précédent (s) du bateau en précisant les dates (de __ à ___) et pour chaque tranche de date le nom du ou 
des propriétaire(s) : de ……… à ………. : ……………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………….. 
Type de bateau (cruiser – racer)   : 
 
Nature du gréement (ketch, sloop, yawl…)   :    
Type de gréement (bermudien, aurique, marconi) :  
Numéro ou identifiant de voile    :  
Jauge brute      : 
Numéro d’immatriculation     : 
Numéro Lloyd’s Register of Yachts   : 
Inscription maritime (bateaux français avant 1914) :   
Acte de francisation (bateaux français)  : 
Catégorie de navigation (bateaux français)  : 
 
Architecte       :       
Chantier (nom)     :      
Lieu de construction      :  
Année de construction    :     
Date de lancement      : 
Gréement/gréeur     :      
Accastilleur      :   
Maître voilier/voilerie   original  :  
Maître voilier/voilerie  présent  : 
 
Dimensions – originale/présente (si possible)    en mètres 
Longueur hors tout      :        
Longueur au pont      :        
Longueur de flottaison     : 
Baux maximum      :      
Tirant d’eau       :       
Tirant d’eau dérive basse     :    
Tirant d’air        
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Poids              en tonnes  
Déplacement      :        
Lest        :       
  
Matériaux et formes: 
Coque :  couleur (s)    : 

Type de construction (bois, mixte, métal) : 
Assemblage : (bord à bord , clins)  : 
Type d’appendice  
(quille longue, fin keel, fin bulb keel  
       dérive ,mixte…) : 
Type de safran (suspendu ou non)  : 
Forme d’étrave     : 
Forme de poupe     : 
Type de barre     :   

        
Quille  :  
Bordage       : 
Membrures       :     
Pont   :   Nature    : 
    Couleur   :     
Superstructures      :      
Lest  :       
Mât  :      hauteur   : 
Mat de flèche :      hauteur  :  
Beaupré :      longueur rentré/établi : 
Bome  :      longueur  : 
Tangon :      longueur  :    
 
Voilure : 
Surface de voilure maximum au près  :  m2  
Surface maximum au portant   :  m2 
Grand-voile     :  m2  couleur : 
Misaine     :  m2  couleur : 
Artimon     :  m2  couleur : 
Foc      :  m2  couleur : 
Yankee     :  m2   couleur : 

Trinquette     :  m2:  couleur : 
Génois      :  m2  couleur : 
Voile de flèche    :  m2  couleur : 
Spinnaker     :  m2  couleur : 
Gennaker     :  m2  couleur : 
  

Matériaux des Voiles   : 
 
Winches d’origine ?    : 
Moteur      :        
Description     : 
Hélice      :   



 - 9 -                                                      Mise à jour  12/01/2010 

 
 
 
 
 
Aménagements intérieurs   :     
Nombre de couchettes   : 
 
 
 
 
 
OBSERVATIONS : 
Sources historiques :  
 
 
 
Références aux quartiers maritimes (avant 1914) :  
 
 
 
Plans originaux disponibles :    
 
   
Devis originaux de construction :     
  
   
Livre de bord original et suivi : 
     
 
Autre :  
 
 
RESTAURATION : 
Date- chantier - type - descriptif - suivi d’architecte : 
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PHOTOS : 
Iconographie ancienne :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Iconographie contemporaine : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
MAQUETTE : 
 
PLANS ORIGINAUX 
(coque, lignes d’eau, voilure à joindre) 
 
 
 
PALMARES 
 
 
 
 
 
 
 
 
REVUE DE PRESSE 
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ICONOGRAPHIE DESTINEE A L’IDENTIFICATION : 
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Vos contacts 
Accueil yachts classiques 
Quais du Musée maritime de La Rochelle 
 
MUSEE MARITIME LA ROCHELLE 
www.museemaritimelarochelle.fr 
Agrément sur les quais 
Patrick SCHNEPP, Directeur 06 07 95 16 94 
 

Instructions du dossier administratif 
Corinne PUYDARRIEUX 05 46 28 03 00 
 
Accueil quai 
Johannes RAYMOND Responsable du service technique 06 07 67 33 79 
 

MUSEE MARITIME LA ROCHELLE 
Place Bernard Moitessier  
BP 3053  
17031LA ROCHELLE cedex 1 
05 46 28 03 00 
05 46 41 07 87 
Mails du Musée Maritime : prénom.nom@ville-larochelle.fr 
www.museemaritimelarochelle.fr 

 
PORT DE PLAISANCE 
www.portlarochelle.com 
Redevance d’amarrage  et déclaration d’entrée et sortie 
Christian LEMOINE, Capitaine du Vieux Port 06 03 54 00 57   
 

PORT DE PLAISANCE    Contact : Christian LEMOINE 
Avenue de la Capitainerie   lemoine@portlarochelle.com  

17026 LA ROCHELLE cedex 01   
05 46 41 32 05   
05 46 41 38 04  
vieuxport@wanadoo.fr     

  
YACHT CLUB CLASSIQUE 
www.yachtclubclassique.com 
Adhésion, jauge et inscriptions aux épreuves du  Challenge Classique Atlantique 
François FREY,  Président     06 10 49 14 50  sinbad.frey@wanadoo.fr 
Bernard BALLANGER, Secrétaire général  06 80 75 49 19  bernard.ballanger2@wanadoo.fr 
  

YACHT CLUB CLASSIQUE 
c/o Musée Maritime  
BP 3053  
17031 LA ROCHELLE cedex 01  

 
Et aussi : 

AMIS DU MUSEE MARITIME DE LA ROCHELLE 
perso.orange.fr/aammlr 
Jean-Yves GALLET, Président 05 46 27 20 47 
 

AMIS DU MUSEE MARITIME DE LA ROCHELLE 
c/o Musée Maritime  

BP 3053  
17031LA ROCHELLE cedex 1 
jygallet@club-internet.fr 
 
 

 



 - 13 -                                                      Mise à jour  12/01/2010 

Régates du Challenge Classique Atlantique 
Programme 2010 

http://yachtclubclassique.com 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 - 14 -                                                      Mise à jour  12/01/2010 

 

Redevance d’amarage 2010 

Les Yachts Classiques agréés sur les quais du Musée Maritime de La Rochelle 
bénéficient d’une réduction de la redevance d’amarrage à hauteur de -50 % 

 

Les forfaits semaine ou mois ne sont pas fractionnables. Bateaux de + de 50 mètres : +10 % par tranche de 5 mètres de la catégorie 
précédente. 
(1) 1 journée : 1 nuit passée avec 24 h de présence maximum. 
(2) 1 semaine : 7 nuits. 
(3) 1 mois : Calculé de date à date, ce forfait n’est pas valable sur 2 périodes de tarification différente. Chaque facture s’arrête au 
dernier jour de chaque période (30/04, 30/09, 31/12). 
* Les multicoques sont tarifés à la catégorie correspondant à la longueur hors tout, le tarif étant majoré par l’application d’un 
coefficient de 1,5. 
Tarif comprenant fourniture d’eau et d’électricité (1,3 kw), service d’ordures ménagères, usage des toilettes. 
3e nuit gratuite selon les conditions suivantes : 
• Escale facturée à la journée / Paiement au comptant / Non cumulable après application d’un forfait semaine ou mois / 
Renouvelable si délai de 7 nuits d’absence entre les périodes d’escale. 
50 € de frais de recherche et de dossier seront appliqués pour toute escale non déclarée à l’arrivée, départ sans payer ou refus de 
payer. 
La base de tarification est la longueur hors-tout (y compris les apparaux fixes). Et, en cas de dépassement de la largeur maximum, 
le tarif appliqué est celui de la catégorie correspondant à la largeur réelle du bateau. 
Les redevances portuaires sont payables d’avance à l’entrée de la période de réservation ou de la déclaration d’entrée au port. 
Après rappel de commandement de payer, une majoration pour frais de recouvrement égale à 10 % de la somme due sera 
exigée. 
Le forfait annuel, applicable pour toute souscription d’un contrat annuel (amarrage, monotype de sport, stockage à terre), est 
calculé pour l’année du 1er janvier au 31 décembre. Pour tout contrat souscrit en cours d’année, un abattement prorata temporis 
sera appliqué en douzième du tarif. 
En cas de départ en cours d’année, il sera appliqué la règle des douzièmes, plus un douzième du tarif annuel au titre de 
l’indemnité de résiliation de contrat. 

 


